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Préambule

L’imposition par voie d’assiette (impôt sur le 
revenu) des personnes physiques 

En principe, l’impôt sur le revenu est établi par voie

base d’une déclaration d’impôt faite par le contri-
buable. La déclaration d’impôt est à rentrer norma-

lement pour le 31 mars auprès de l’Administration 
des Contributions Directes.

Les contribuables pour qui la déclaration n’aurait 
pas un caractère obligatoire peuvent rentrer celle-ci 
jusqu’au 31 décembre au plus tard.

Qui est tenu de faire une déclaration d’impôt ?

1. Le contribuable dont le revenu imposable dé-
passe 100.000 € , ou

2. Le contribuable dont le revenu imposable est
supérieur à 11.265 € et qui comprend plus de 
600 € de revenus qui n’ont pas été soumis à la 
retenue d’impôt au Luxembourg, ou 

3. Les contribuables qui cumulent plusieurs ré-
munérations passibles de la retenue d’impôt 
sur les salaires et les pensions, et dont le reve-
nu imposable est supérieur à 36.000 € pour 
les contribuables des classes d’impôt 1 et 2 et
à 30.000 € pour les contribuables de la classe
d’impôt 1a (il y a cumul si un contribuable perçoit 
simultanément plusieurs salaires, si un retraité 
touche plusieurs pensions, si les époux impo-
sables collectivement exercent tous les deux une 
activité salariée ou encore si un des époux exerce 
une activité salariée et l’autre perçoit une pen-
sion), ou

4. Les contribuables dont le revenu imposable com-
prend pour plus de 1.500 € de revenus qui sont
passibles de la retenue d’impôt sur les revenus de 
capitaux mobiliers, ou 

5. Les contribuables dont le revenu est imposable 
dans le chef d’époux ayant opté conjointement
pour l’imposition collective, ne vivant pas en fait 
séparés, dont l’un est contribuable résident et 
l’autre est une personne non résidente, ou 

6. Les contribuables dont le revenu imposable
comprend pour plus de 1.500 € de revenus nets 
passibles de la retenue d’impôt sur les revenus de 
tantièmes, ou

7. Les personnes qui se verraient invitées par 
l’Administration des Contributions à remplir une
déclaration d’impôt sur le revenu.

Qui aurait intérêt à faire une déclaration d’impôt ?

Un contribuable célibataire ou un ménage qui n’est
pas obligé de remettre une déclaration pour l’impôt 
sur le revenu peut avoir un intérêt à faire une décla-
ration si :

1. Il peut compenser des pertes provenant de la 
location d’un bien avec d’autres catégories de
revenus ou,

2. Il veut faire valoir des dépenses spéciales telles
que des primes d’assurance, des primes versées 
dans un plan d’épargne-logement, des intérêts 
débiteurs (prêts personnels, ...), des primes ver-
sées dans un contrat d’assurance-vieillesse ou 
encore des charges extraordinaires (si elles n’ont 
pas été inscrites en début d’année sur la carte
d’impôt).
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Et pour les contribuables non résidents qui ne sont pas obligés  
de remplir une déclaration d’impôt ?

Le contribuable non résident qui n’est pas obligé de
faire une déclaration d’impôt au Grand-Duché de 
Luxembourg peut avoir un intérêt à le faire. Pour 

être traité comme un résident, il doit réaliser plus
de 90% de ses revenus professionnels au Grand-
Duché de Luxembourg (50% pour les frontaliers
belges).

-
buable non résident qui remplit cette condition peut

intérêts débiteurs ; libéralités (dons); charges perma-
nentes; primes d’assurance vie, décès, maladie, RC; 
abattement pour charges extraordinaires ; …

Les contribuables non résidents qui souhaitent rem-
-

ment leurs revenus étrangers par des documents
probants. Il en sera tenu compte au niveau du calcul 
de l’impôt à payer.

pris en considération, y compris les revenus étran-
gers. Ceux-ci, bien que n’étant pas imposables au
Grand-Duché de Luxembourg (puisque déjà taxés
dans le pays de résidence), interviendront pour 

déterminer le taux d’imposition à appliquer aux 
revenus qui sont imposables au Grand-Duché de 
Luxembourg.

Il y aura donc, dans ce cas, deux calculs lors de 

taux d’imposition (tenant compte des revenus étran-
gers) et l’imposition réelle (hors revenus étrangers) 
qui appliquera le taux obtenu lors de l’imposition 

Luxembourg.

Dans les situations où la déclaration n’a pas de ca-
ractère obligatoire, cette faculté qui est donnée aux 
contribuables non résidents de remplir une déclara-
tion d’impôt n’est réellement intéressante que si les

-
port à l’augmentation du taux de l’impôt qui décou-
lerait de la prise en compte de revenus de source 
non luxembourgeoise.

Néanmoins, si le calcul, après déclaration, donnait
un résultat en défaveur du contribuable, l’Adminis-
tration des Contributions ne lui réclamera aucun 
montant (vu le caractère facultatif de la déclaration
pour ce contribuable).
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LA DÉCLARATION POUR L’IMPÔT SUR LE RE-
VENU DE L’ANNÉE 2011 EN UN COUP D’OEIL 

Page 1

Données signalétique
Cases 101 à 133
Données personnelles concernant le contribuable et 
son conjoint ou partenaire.

Coordonnées bancaires
Cases 134 à 136

Etat civil
Cases 137 à 138

L’état civil est déterminant pour l’attribution de la 
classe d’impôt. Le tableau ci-dessous reprend les dif-f
férentes classes existantes :

- Célibataire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1

- Célibataire avec enfant à charge  . . . . . . . . . .1a

- Marié (- de 50% des revenus proviennent
du Grand-Duché de Luxembourg)  . . . . . . . .1a

- Marié (+ de 50% des revenus proviennent 
Grand-Duché de Luxembourg)  . . . . . . . . . . .2

- Marié (2 conjoints au Grand-Duché de Luxem-

forfaitaire de 12%). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2

- Séparé de fait . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1

- Divorcé (ou sépar. jud.) de moins de 3 ans*  . .2

- Divorcé (ou sépar. jud.) de plus de 3 ans . . . . .1

- Veuf/veuve de moins de 3 ans* . . . . . . . . . . . .2

- Veuf/veuve de plus de 3 ans. . . . . . . . . . . . . .1a

- Partenaires (imposition pendant 
l’année) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 ou 1a

- Partenaires imposés collectivement 
(via déclaration uniquement)*.  . . . . . . . . . . . .2

                                      (* classe 2 sur demande)

Pour les contribuables vivant en partenariat légal 
(en Belgique = Contrat de cohabitation légale, en 
France = PACS) et qui souhaitent une imposition 
collective, il n’y a pas lieu de remplir cette rubrique 
mais bien de remplir les cases 301 à 304 à la page 3 
de la déclaration.

> Attention !  La classe d’impôt est attribuée a c asse d pôt est att buée
rd’après la situation du contribuable au 1er janvier d ap ès a s tuat o du co t buab e au e ja v e

de l’année d’imposition. La situation du contribuable de l année d imposition. La situation du contribuable 
peut cependant évoluer.peut cependant évoluer. En cas du changementEn cas du changement
de classe favorablede classe favorable au contribuable en coursau contribuable en cours 
d’année, la classe d’impôt peut être corrigée sur la d a ée, a c asse d pôt peut êt e co gée su a
carte d’impôt par le bureau RTS pour le mois suica te d pôt pa e bu eau S pou e o s su -
vant et la nouvelle classe prend effet au 1er janvier vant et la nouvelle classe prend effet au 1er janviervant et la nouvelle classe prend effet au 1er janvier
précédant. Il y aura aussi lieu, dans ce cas, de faireprécédant. Il y aura aussi lieu, dans ce cas, de faire

 une déclaration d’impôt ou un décompte annuelu e déc a at o d pôt ou u déco pte a ue
pour récupérer le trop d’impôt payé.pou écupé e e t op d pôt payé En cas decas de
changement de classe défavorable au contrichangement de classe défavorable au contri-
buable,buable,
1er janvier suivant.

> Attention !  Pour les non résidents :Pour les non résidents : en en
cas de cas de séparation judiciaire, divorce ou veusépa at o jud c a e, d vo ce ou veu-
vvage,vage, le maintien de la classe 2 est possible durant e a t e de a c asse est poss b e du a t
l’année en cours et les 3 années suivant l’année dul année en cours et les 3 années suivant l année du
jjugement du divorce ou du décès sur demande aujugement du divorce ou du décès sur demande au
Bureau RTS.

> Attention !  Pour les résidents :Pour les résidents : en cas deen cas de 
séparation judiciaire, divorce ou veuvage,séparation judiciaire, divorce ou veuvage, lele

 maintien de la classe 2 est possible durant l’année ena t e de a c asse est poss b e du a t a ée e
 cours et les 3 années suivant l’année du jugement decou s et es 3 a ées su va t a ée du juge e t de

rséparation judiciaire ou de divorce, ou du décès sur séparation judiciaire ou de divorce, ou du décès sur 
demande au Bureau RTS.
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Page 2 : Enfants

1. Enfants ayant fait partie du ménage 
du contribuable
Cases 201 à 227
Il s’agit des enfants âgés de moins de 21 ans (cases 
201 à 212), des enfants de plus de 21 ans ayant
poursuivi une formation professionnelle (cases 213
à 224) ainsi que des enfants de plus de 21 ans étant

-
tion familiale continuée (cases 225 à 227) qui ont
fait partie du ménage du contribuable du-
rant l’année concernée.

> Attention ! Pour les personnes n’ayant pasou es pe so es aya t pas

il y a une possibilité de demander la modérationil y a une possibilité de demander la modération 
d’impôt pour enfants (cases 203, 206, 209, 212,d impôt pour enfants (cases 203, 206, 209, 212, 
215, 219, 223 et 227). Le 5, 9, 3 et 7) e montant de la modéo ta t de a odé-
rationat o  est deest de 922,50 € par enfant9 ,50 € pa e a t (maximum).( a u )
La modération est accordée dans la limite de l’impôtLa modération est accordée dans la limite de l impôt
dû.

2. Enfants n’ayant pas fait partie du 
ménage du contribuable
Cette rubrique concerne les enfants de moins
de 21 ans ou de plus de 21 ans poursuivant leur 
formation professionnelle et qui n’ont pas fait
partie du ménage du contribuable durant
l’année concernée. Elle renvoie à l’abattement 
pour charge extraordinaire (page 15 - Cases 

le contribuable doit avoir pris en charge au moins
50% des frais d’éducation et d’entretien de l’enfant. 
Voir plus loin ...

3. Crédit d’Impôt Monoparental (CIM)
Cases 228 à 237
Le CIM est accordé aux contribuables rangés en
classe d’impôt 1a qui subviennent seuls à l’entretien
de leur enfant. Le CIM a une valeur de 62,50 € 
par mois ou 750 € par an (quel que soit le
nombre d’enfants) mais se voit réduit si les alloca-
tions versées en faveur de l’enfant par des tiers sont
supérieures à 1.920 € (hors allocations familiales et
rentes d’orphelins). La réduction sera de 50% de la
différence.

Exemple 1 :p
Allocation sur une période de 12 mois : 2.000 €
Calcul : 2.000 € - 1.920 € = 80 €
50 % de 80 € = 40 €
Valeur du CIM = 750 € - 40 € = 710 € 

Exemple 2 :p
Allocation sur une période de 12 mois : 3.420 €
Calcul : 3.420 € - 1.920 € = 1.500 €
50 % de 1.500 € = 750 €
Valeur du CIM = 750 € - 750 € = 0 €

> Attention ! Le CIM est à demander via déclae C est à de a de v a déc a-
-
tployeur ou la caisse de pension. C’est notammentployeur ou la caisse de pension. C est notamment

le cas pour salariés non-résidents où l’octroi du CIMle cas pour salariés non résidents où l octroi du CIM 

Cases 238 à 242
Sur demande, le contribuable peut obtenir la pro-
longation de la modération d’impôt pour enfant 
(= prolongation du boni) durant les 2 années qui
suivent la perte du droit à la modération (ou au
boni).

Ceci est valable pour les enfants de plus de 21 ans
ayant terminé leurs études ou de moins de 21 ans
ayant quitté le foyer.

Le  est de 922,50  € 
par enfant (maximum) et est accordée dans la 
limite de l’impôt dû. Il existe cependant un plafond
de revenu imposable du ménage à ne pas dépas-

-
tion entre 67.400 € et 76.600 €).
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PAGE 3 : RENSEIGNEMENTS ET 
DEMANDES COMPLEMENTAIRES

Partenaires (résidents et non rési-
dents)
Cases 301 à 304
Sur demande, les contribuables ayant conclu
un partenariat légal au Grand-Duché de
Luxembourg ou à l’étranger (en Belgique =
Contrat de cohabitation légale, en France = PACS)
peuvent être imposés collectivement en classe 2. 

-
née, via la déclaration (donc pas en début d’année 
sur la carte d’impôt).

Le partenariat doit avoir existé au début et à la
et les partenaires 

doivent avoir partagé un domicile commun. Les par-
tenariats de droit étranger doivent par ailleurs faire
l’objet d’une inscription au répertoire civil à adresser 
au Parquet général.

Epoux non séparés dont un est rési-
dent et l’autre est non résident
Case 305

Non résidents
Cases 306 à 316

A. Election d’un domicile au Grand-
Duché de Luxembourg
Cases 306 à 311
Ceci n’est pas obligatoire. Si le contribuable n’indique
pas d’adresse au Grand-Duché de Luxembourg, les 
courriers seront envoyés par l’Administration des

1 de la déclaration et seront considérés comme

B. Attribution ou non de la classe 2
Case 312

résidents mariés doivent être imposables au Grand-
Duché de Luxembourg du chef de plus de 50% des 
revenus professionnels du ménage. Si ce n’est pas le 
cas, ils seront imposés en classe 1a.

C. Application de l’art. 157 ter L.I.R.
(ou application de l’article 24 §4 de la 

-
geoise)
Case 313
Demande d’assimilation des contribuables non rési-
dents aux contribuables résidents.

> Attention ! Ne pas cocher cette (ces) case(s) e pas coc e cette (ces) case(s)
implique que le contribuable demande à être taxéimplique que le contribuable demande à être taxé 

 comme un non résident et donc ne demande pascomme un non résident et donc ne demande pas
 à être assimilé à un résident au point de vue desà êt e ass é à u és de t au po t de vue des

déductions.

(*) Seuil des revenus profession-
nels imposables au Grand-Duché de 
Luxembourg
Cases 314 à 316
Ce calcul détermine le seuil des revenus profession-
nels indigènes et étrangers et est en lien direct avec 
les points B. (case 312) et C. (case 313) ci-dessus.

PAGES 4 / 5 / 6 : BENEFICE  
COMMERCIAL, AGRICOLE,  

PROFESSION LIBERALE

Pages non abordées dans ce docu-
ment
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PAGE 7 : REVENU NET  
PROVENANT D’UNE  

OCCUPATION SALARIEE

Détermination du revenu net d’une 
occupation salariée

> Attention ! Les 2 colonnesLes 2 colonnes « Revenus non Revenus non
exonérés »e o é és  concernent les revenus imposables auco ce e t es eve us posab es au
Grand-Duché de Luxembourg. Les 2 colonnes G a d uc é de u e bou g es co o es « 
Revenus exonérés »Revenus exonérés concernent les revenus nonconcernent les revenus non
imposables au Grand-Duché de Luxembourg (ex.imposables au Grand Duché de Luxembourg (ex.
revenus d’origine étrangère).

Rémunérations brutes
Cases 701 à 721
Rémunérations du contribuable et de son conjoint 
ou partenaire provenant de son activité salariée (sa-
laires brut, prestations de maladie, de maternité, de 
chômage ou d’accident). En fonction de leur carac-
tère imposable ou non au Grand-Duché de Luxem-
bourg, ces revenus sont à classer dans les colonnes «
Revenus non exonérés » ou « Revenus exonérés ».

Déductions
Cases 722 à 772
a) Exemptions

- Exemption intégrale des heures supplé-
mentaires,

- Exemption intégrale des suppléments
pour heures supplémentaires,

- Exemption pour les suppléments de sa-
laires pour travail de nuit, le dimanche
et un jour férié,

- Autres exemptions.

Il existe diverses exemptions. Une des plus connue 
est la , c’est-à-dire la prise 
en charge par l’employeur des intérêts découlant 
d’un prêt contracté par le salarié. L’exemption est
dans ce cas limitée à maximum 3.000 € pour un 
prêt pour une habitation personnelle et à maximum 
500 € pour un prêt à la consommation (montants 
doublés en cas d’imposition collective).

Un autre revenu exempté est l’indemnité de dé-
part légale ou l’indemnité pour résiliation abusive 
du contrat de travail (plafonnée à maximum 12 x le
Salaire Social Minimum).

b) Frais d’obtention
Cases 749 à 756
Les frais d’obtention sont des frais en relation directe 
avec l’exercice de l’occupation salariée et frais de 
formation en vue d’améliorer sa situation de travail
ou sa rémunération, des frais de déménagement 
en cas de mutation, des frais liés à l’outillage profes-
sionnel, aux vêtements typiquement professionnels, 
les cotisations syndicales, la cotisation à la CSL, des 
cours de perfectionnement ou de langue qui sont
nécessaires pour son travail, ...

> Attention ! Pas les frais liés au train de vie peras es a s és au t a de v e pe -r
sonnel (habillement habituel, logement, ...).

Pour les frais d’obtention un montant forfaitaire est
prévu : 540 € par an et par contribuable. En cas de 
dépassement de ce montant, il y a lieu de fournir 
une annexe détaillée. En cas d’imposition collective, 
il est possible qu’il y ait un des conjoints qui déduise 

que le forfait pour frais d’obtention est majoré pour 
les salariés handicapés en fonction du degré d’invali-
dité (de 25% à 100%). Il passe à un montant entre 
645 € et 1.515 € par an.

c) Frais de déplacement
Cases 757 à 768
Ces frais dépendent de la distance domicile/ lieu de 

99 € par km 
et par an. Le nombre de kilomètres est plafonné à 
maximum 30. La déduction maximale est donc de 
2.970 € (99 € x 30 km).

Les 4 premiers km sont déjà intégrés dans le barème 
de l’impôt sur le salaire. Il s’agit d’un minimum for-
faitaire attribué à tout salarié : 396 € (cases 757 et 
758). Les kilomètres supplémentaires (max. 26) sont
à indiquer aux cases 761 et 762 avec un maximum
de 2.574 € (26 km x 99 €).

Impôt sur les salaires déjà retenu à la
source
Cases 777 à 780
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PAGE 8 : REVENU NET RESUL-
TANT DE PENSIONS OU DE 

RENTES

Détermination du revenu net résul-
tant de pensions ou de rentes

> Attention ! Les deux colonnes Les deux colonnes « Revenus Revenus
non exonérés »non exonérés concernent les revenus impo concernent les revenus impo-

x sables au Grand-Duché de Luxembourg. Les deuxsables au Grand Duché de Luxembourg. Les deux
colonnesco o es « Revenus exonérés »eve us e o é és tconcernentco ce e t
les revenus non imposables au Grand-Duché dees eve us o posab es au G a d uc é de
Luxembourg (ex. pensions d’origine étrangère).

Pensions et rentes brutes
Cases 801 à 824
Pensions, allocations ou rentes viagères de retraite
du contribuable et de son conjoint ou partenaire.
En fonction de leur caractère imposable ou non au 
Grand-Duché de Luxembourg, ces revenus sont à 
classer dans les colonnes « Revenus non exonérés » 
ou « Revenus exonérés ».

Déductions
Cases 825 à 859

a) Pensions exemptes d’impôt
Cases 825 à 843

b) Frais d’obtention
Cases 844 à 851
Pour les frais d’obtention un montant forfaitaire est 
prévu : 300 € /an et par contribuable retraité.

En cas de déduction des frais effectifs (cases 848 à 
851), joindre les détails.

c) Exemption de 50% des rentes via-
gères résultant d’un contrat pré-
voyance vieillesse
Cases 852 à 855

d) Exemption de 50% du montant net 
de certaines autres rentes viagères
Cases 856 à 859

Total des déductions des points a), b),
c) et d)
Cases 850 à 863

Revenu net de pensions ou de rentes
Cases 864 à 867
Il s’agit des pensions et rentes brutes moins les dé-
ductions. Le montant est à reporter aux cases 1617 
à 1620.

Impôt sur les pensions déjà retenu à
la source
Cases 868 à 871

Abattement extra-professionnel
Case 872 à 873

> Attention ! Il s’agit d’un abattement forfaitaires ag t d u abatte e t o a ta e
dede 4.500 €.500 € par an. Cet abattement est applicable pa a Cet abatte e t est app cab e

un des conjoints part en retraite, cette case donne laun des conjoints part en retraite, cette case donne la 
t possibilité de demander le maintien de l’abattementpossibilité de demander le maintien de l abattement

encore durant 3 années.

PAGE 9 : REVENU NET  
PROVENANT DE CAPITAUX 

MOBILIERS

Page non abordée dans ce document
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PAGE 10 : REVENU NET  
PROVENANT DE LA LOCATION 

DE BIENS

Détermination du revenu net prove-
nant de la location de biens
Cases 1001 à 1032

> Attention ! Il est préférable de compléter au est p é é ab e de co p éte au
préalable la seconde partie de la page (déterminationp éa ab e a seco de pa t e de a page (déte at o
de la valeur locative).

une habitation située au Grand-Duché 
de Luxembourg
Cases 1021 à 1022
Montant des charges d’intérêts (tenant compte de la
valeur locative) obtenu à la case 1049

une habitation située à l’étranger
Cases 1023 à 1024
Voir point ci-dessus. Valable pour la construction ou 
l’acquisition de son habitation occupée à titre princi-
pal, hors du Grand-Duché de Luxembourg.

Autres frais - Frais de notaire
Cases 1025 à 1028
Frais d’acte notarié pour l’emprunt hypothécaire (pas 
les frais d’acte d’achat d’un terrain ou d’une maison)

Revenu à reporter aux lignes 1625 à 
1628
Cases 1029 à 1032

Détermination de la valeur locative de 
l’habitation
Cases 1033 à 1050

- Adresse du bien (cases 1033 à 1036)
- Valeur unitaire du bien (case 1039)

Forfait de 2.500 € pour les habitations situées à 
l’étranger.

- Quote-part de l’habitation (pourcentage)
- Valeur locative (case 1043)

La valeur locative est un revenu positif qui sera addi-
tionné aux revenus du contribuable. Les frais en lien 
avec ce revenu (charges d’intérêts, ...) pourront être
déduits. Le montant de la valeur locative est de 4%
de la valeur unitaire si celle-ci est inférieure à 3.800 
€ et de 6% de la valeur dépassant 3.800 €. Par 
exemple, une valeur unitaire de 2.500 € donnera un
montant de valeur locative de 100 €

- Date d’occupation (case 1044)
-

Il s’agit du montant des charges d’intérêts payé au 
cours de l’année d’imposition, tenant compte du pla-
fond maximum déductible. Les plafonds déductibles 
sont de : 1.500 € (1ère année + 5 ans), 1.125 €
(5 années suivantes) et 750 € (restant de la durée
du prêt). Ces montants maxima sont déductibles par 
an et par personne (conjoint + enfants). Tant que 
le contribuable n’habite pas la maison, les

-
lement (pas de plafond).

> Attention ! Pour les contribuables Pour les contribuables résidentsrésidents,,
ces charges d’intérêts interviennent directementces charges d intérêts interviennent directement 
dans le calcul du revenu imposable (impositiondans le calcul du revenu imposable (imposition 
réelle). Par contre, pour les contribuables ée e) a co t e, pou es co t buab es non résio és -
dentsde ts, les montants d’intérêts sont uniquement pris , es o ta ts d té êts so t u que e t p s

d’imposition à appliquer aux revenus taxables aud imposition à appliquer aux revenus taxables au 

Montant à reporter aux cases 1021 et
1024
Case 1049
Il s’agit de la valeur locative (revenu positif) moins les
intérêts passifs (revenu négatif). Le montant obtenu
est à reporter

Détails des dettes en relation avec
l’immeuble
Cases 1051 à 1070



15



16

PAGE 11 / 12 : REVENUS  
NETS DIVERS ET REVENUS  

EXTRAORDINAIRES

PAGE 13 : DEPENSES SPECIALES

1. Dépenses spéciales couvertes par le 
minimum forfaitaire
Cases 1301 à 1432

A. Rentes alimentaires en cas de di-
vorce / charges permanentes
Cases 1301 à 1311
Les rentes alimentaires versées au conjoint divorcé 
sont déductibles jusqu’à un plafond maximum de
24.000 € par an.

Si elles sont déductibles dans le chef du débiteur,
elles sont également imposables dans le chef du

> Attention ! En cas de divorce prononcéEn cas de divorce prononcé 
avant le 1avant le 1erer janvier 1998, la déduction au titre dejanvier 1998, la déduction au titre de 
dépenses spéciales est possible uniquement avecdépe ses spéc a es est poss b e u que e t avec
l’accord de l’ex-conjoint. Sinon, les rentes alimenacco d de e co jo t S o , es e tes a e -
ttaires restent déductibles en tant que charges extrataires restent déductibles en tant que charges extra-
ordinaires (case 1501 – page 15 de la déclaration).

Cases 1312 à 1334
Intérêts sur les crédits à la consommation (prêt 
voiture, prêt personnel, ...). Le plafond déductible
est de 672 € par an et par personne (conjoint + 
enfants).

C. Cotisations sociales payées à titre 
personnel
Case 1335
Il s’agit des cotisations versées à titre personnel dans
le cadre de l’assurance continuée, volontaire ou 
facultative ainsi que pour le rachat de période d’as-
surance pension. Ces cotisations sont déductibles à
hauteur du montant réel.

D. Primes d’assurances
Cases 1336 à 1363
Sont concernées les assurances se rapportant à la 
personne uniquement : assurance vie, invalidité, 
décès, assurance solde restant dû, assurance mala-
die, hospitalisation, RC auto, RC familiale, mutuelle
(même étrangère), CMCM, ... (donc pas les assu-
rances pour dégâts matériels). Le plafond déductible 
est de 672 € par an et par personne (conjoint +
enfants).

> Attention ! Lorsque pour la couverture d’unLorsque pour la couverture d un
rprêt immobilier ou d’une hypothèque, le preneurprêt immobilier ou d une hypothèque, le preneur 
 souscrit une assurance temporaire décès avecsousc t u e assu a ce te po a e décès avec

prime uniquep e u que x , des montants maxima spécieux, des o ta ts a a spéc eu
vviennent s’ajouter aux plafonds normaux. Les plaviennent s ajouter aux plafonds normaux. Les pla-
fonds déductibles majorés se situent entre 6.000 fonds déductibles majorés se situent entre 6.000fonds déductibles majorés se situent entre 6.000

 € et 31.200 € maximum et dépendent de l’âge du€ et 31.200 € maximum et dépendent de l âge du
contribuable et du nombre d’enfants (co t buab e et du o b e d e a ts (Cases 1360 Cases 360
à 1363).

Plafond majoré et sur-majoré pour 
une assurance temporaire décès à
prime unique

Contribuable Plafond 
majoré 
Jusqu’à 
30 ans

Plafond 
surmajoré 
de 31 à 49 
ans (par an)

Plafond 
surmajoré 
50 ans 
et plus

Sans enfant 6.000 €  480 € 15.600 €

Avec 1 enfant 7.200 €  576 € 18.720 €

Avec 2 enfants 8.400 €  672 € 21.840 €

Avec 3 enfants 9.600 €  768 € 24.960 €

Avec 4 enfants 10.800 €  864 € 28.080 €

Avec 5 enfants 12.000 €  960 € 31.200 €
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PAGE 14 : DEPENSES SPECIALES

E. Primes versées en vertu d’un 
contrat de prévoyance-vieillesse - art. 
111 bis L.I.R.
Cases 1401 à 1418
Contrats souscrits auprès d’une compagnie d’assu-

du produit est au plus tôt à partir de 60 ans et avant
75 ans.

Les plafonds déductibles sont fonction de l’âge du 
souscripteur au début de l’année d’imposition. Ces
plafonds sont doublés s’il existe deux contrats (un
par conjoint). Les plafonds déductibles sont de :

- Moins de 40 ans : 1.500 €
- 40-44 ans inclus : 1.750 €
- 45-49 ans inclus : 2.100 €
- 50-54 ans inclus : 2.600 €
- Plus de 55 ans : 3.200 €

F. Cotisations à des caisses d’épargne 
logement
Cases 1419 à 1430

terrain ou la construction, l’acquisition ou la transfor-r
mation d’une maison dans ou hors du Grand-Duché
de Luxembourg auprès des caisses agréées (BHW,
Wüstenrot et Schwäbisch Hall). Les produits ban-
caires du type PEL ou CEL ne sont pas ici concer-
nés. A noter que depuis 2009, des intérêts touchés 
sur un plan épargne logement sont exonérés.

Le plafond déductible est de 672 € par an et par 
personne (conjoint + enfants).

Total des dépenses spéciales
Case 1431

Minimum forfaitaire pour dépenses 
spéciales
Case 1432
Au cas où le total des dépenses spéciales (points A. 
à F. ci-dessus) serait inférieur au minimum de 480 €, 
le montant de 480 €, respectivement de 960 € en
cas de conjoints imposables collectivement comme 
salariés, est accordé au contribuable (480 € pour le 
retraité).

2. Dépenses spéciales déductibles en 
dehors du minimum forfaitaire
Cases 1433 à 1470

A. Cotisations sociales obligatoires
Cases 1433 à 1434
Retenues de sécurité sociale obligatoires (maladie et 
pension). Ces cotisations sont déductibles à concur-r
rence du montant réel (hors assurance dépen-
dance).

B. Cotisations personnelles à un ré-
gime complémentaire de pension
Cases 1435 à 1436
Cotisations versées par le salarié à un régime de
pension complémentaire instauré par l’employeur.
Le plafond maximum déductible est de 1.200 € par 
an.

C. Libéralités
Cases 1437 à 1459
Dons à des organismes reconnus d’utilité publique 
au Grand-Duché de Luxembourg ou dans un autre 
pays de l’Union Européenne. Les dons doivent être 
au minimum de 120 € auprès d’un ou de plusieurs
organismes.

Total des dépenses spéciales déduc-
tibles
Case 1473
Montant à reporter à la case 1637.
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PAGE 15 : CHARGES  
EXTRAORDINAIRES

1. Abattement pour charges extraor-
dinaires (C.E.)
Cases 1501 à 1511
Pour être reconnu comme ayant une charge extra-
ordinaire, le contribuable doit subir un événement
exceptionnel et inévitable qui le contraint à des
dépenses supplémentaires qui diminuent consi-
dérablement ses capacités contributives et qui ne
sont pas couvertes par une assurance personnelle. 
Par exemple : des frais de maladie non couverts, 

santes, frais de funérailles non couverts par la fortune
du défunt ou une caisse de décès, frais d’avocat en 
cas de divorce, frais de procès, frais relatifs à une 
inondation, un vol, un incendie et non couverts par 
assurance, rente alimentaire à un ex-conjoint (voir 
page 13 de la déclaration – point A.) ...

La charge extraordinaire est égale à la différence
entre les dépenses supportées et la charge normale.
La charge normale est le pourcentage du revenu im-
posable déterminé en fonction de la classe d’impôt, 
du revenu imposable et du nombre de modération
pour enfant (voir tableau ci-dessous).

2. Abattement forfaitaire pour cer-
taines charges extraordinaires
Cases 1512 à 1545

Abattement pour personne invalide
Cases 1512 à 1515
Le montant de l’abattement est fonction du degré
d’invalidité (de 25% à 100%) et se situe entre 
150 € et 1.455 € par an.

Frais de garde d’enfant(s) et / ou de 
domesticité
Cases 1516 à 1520
L’abattement pour frais de garde d’enfant
concerne les frais de crèches ou de garderies
agréées au Grand-Duché de Luxembourg ou à
l’étranger (attestés par des factures) concernant les
enfants à charge de moins de 14 ans.

L’abattement pour frais de domesticité concerne 
les rémunérations versées au personnel de maison
pour des travaux domestiques ou des aides liées 
à une situation de dépendance (chèques service, 
chèques ALE, ...). Ce personnel doit obligatoire-
ment être déclaré à la sécurité sociale. Les fac- tures 

La déduction peut se faire soit via les frais effectifs 
mais avec un plafond de 3.600 € ou soit via le sys-
tème des charges extraordinaires en cas de dépas-
sement par rapport au 3.600 € de plafond. S’il y a 
cumul de frais de garde et de frais de domesticité,
l’abattement forfaitaire n’est accordé qu’une seule
fois.

Classes d’impôt

1
1a ou 2

Nombre de modérations pour enfants

Revenu imposable - 0 1 2 3 4 5

Inférieur à 10.000 € 2 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 %

10.000 à 20.000 € 4 % 2 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 %

20.000 à 30.000 € 6 % 4 % 2 % 0 % 0 % 0 % 0 %

30.000 à 40.000 € 7 % 6 % 4 % 2 % 0 % 0 % 0 %

40.000 à 50.000 € 8 % 7 % 5 % 3 % 1 % 0 % 0 %

50.000 à 60.000 € 9 % 8 % 6% 4 % 2 % 0 % 0 %

Supérieur à 60.000 € 10 % 9 % 7 % 5 % 3 % 1 % 0 %
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Le Bureau d’imposition fera les deux calculs (frais
effectifs ou charges extraordinaires) et appliquera le
plus favorable au contribuable.

Abattement pour enfant(s) ne vivant 
pas au ménage du contribuable
Cases 1521 à 1545
L’abattement concerne les frais d’entretien et d’édu-
cation exposés par le contribuable pour des enfants
de moins de 21 ans ou de plus de 21 ans mais pour-r
suivant leur formation professionnelle et ne faisant 
pas partie de son ménage.

Sont considérées comme frais d’entretien et d’édu-
cation : les dépenses de nourriture, d’habillement,
de logement, de soins médicaux, les dépenses 
usuelles pour les loisirs, les dépenses scolaires et 
d’apprentissage (ou pensions alimentaires).

L’intervention doit couvrir plus de 50% des frais 
d’entretien et d’éducation.

Le plafond déductible est de 3.480 € par an et par 
enfant de moins de 21 ans ou de plus de 21 ans 
poursuivant sa formation professionnelle. Cet abat-
tement est aussi attribué aussi en cas de garde par-r
tagée.

REMARQUES

Abattement extraprofessionnel
Il n’y a pas de case particulière pour cet abat- tement

ont tous deux une occupation professionnelle.

Le montant du forfait est de 4.500 € par an.

Crédits d’impôt
Depuis 2009, l’abattement compensatoire pour 
salariés ou retraités est remplacé par le CIS (Cré-
dit d’Impôt pour Salariés) ou le CIP (Crédit d’Impôt
pour Pensionnés) d’un montant de 300 € par an ou 
25 €
(ou la caisse de pension).

L’abattement monoparental a quant à lui été rempla-
cé par le CIM (Crédit d’Impôt Monoparental) d’un 
montant de 750 € par an ou 62,50 € par mois. 
Pour plus d’explications, voir à la page 2 de la décla-
ration.

PAGE 16 : REVENU IMPOSABLE

Cette page reprend les différents totaux précédents 
de la déclaration en vue de déterminer le revenu 
imposable du ou des contribuables.

Revenu net provenant d’une occupa-
tion salariée
Cases 1613 à 1616
Report des cases 773 à 776

Revenu net résultant de pensions ou
de rentes
Cases 1617 à 1620
Report des cases 864 à 867

Revenu net provenant de la location 
de biens
Cases 1625 à 1628
Report des cases 1029 à 1032

Total des revenus nets
Cases 1633 à 1636

Dépenses spéciales
Case 1637
Report de la case 1473

Revenu imposable
Case 1638
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non résidents (revenus 2011) 

PAGE 2 : ENFANTS

228 à 
237

Crédit d’impôt 
monoparental

- 62,50 € par mois ou 750 €
par an (quel que soit le nom-
bre d’enfants)

- Pour les contribuables en clas-
se 1a qui subviennent seul à 
l’entretien de leur enfant

238 à 
242 d’impôt pour en-

fant

- 922,50 € par enfant maxi-
mum

- Durant 2 années après la perte
du droit à la modération (ou au
boni). Revenu imposable du mé-
nage inférieur à 76.600 € par an

PAGE 7 : REVENU NET PROVENANT D’UNE OCCUPATION SALARIEE

722 à 
733

Heures supplé-
mentaires et
suppléments - art. 
115-11 LIR

- Exemption d’impôt

- Exemption intégrale des heures 
supplémentaires (heure + sup-
plément) et des suppléments
pour travail de nuit, le dimanche 
et un férié

735 à 
748

Autres exemp-
tions - Ex. : boni-

par l’employeur

- Max. 3.000 € pour prêt ha-
bitation personnelle et max.
500 € pour prêt à la con-
sommation (doublés en cas 
d’imposition collective)

- Prise en charge par l’employeur 
des intérêts découlant d’un prêt
contracté par le salarié

749 à 
756 Frais d’obtention - Forfait de 540 € (salariés) ou 

frais réels

- Cours de perfectionnement, de
langue, outillage professionnel, 
vêtements de travail, cotisations
syndicales,...

Idem
Frais d’obtention
pour salariés han-
dicapés

- De 645 € à 1.515 € par an - En fonction du degré d’invalidité 
(de 25% à 100%)

757 à 
768

Frais de déplace-
ment

- Min. forfaitaire : 396 € et 
max. 2.970 € (30 km)

- Distance domicile/lieu de travail
- forfait de 99 € par km et par an 
(4 premiers km dans barème)

PAGE 8 : REVENU NET RESULTANT DE PENSIONS OU DE RENTES
844 à 
851 Frais d’obtention - Forfait de 300 € (retraités)
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872 à 
873

Abattement extra-
professionnel - Forfait de 4.500 € par an

-
joints salariés

- Si un des conjoints part en re-
traite, possibilité de demander le 
maintien de l’abattement encore
durant 3 ans

PAGE 10 : REVENU NET PROVENANT DE LA LOCATION DE BIENS

1021 à 
1024

sur emprunt 
pour une habi- 
tation située au 
Grand-Duché de 
Luxembourg ou à
l’étranger

Plafond par an et par personne 
(conjoint + enfants):

- 1.500 € (1ère année + 5 ans)

- 1.125 € (5 années suivantes)

- 750 € (restant de la durée 
du prêt)

- Construction ou acquisition de
son habitation occupée à titre 
principal, même hors Grand-
Duché

PAGE 13 / 14 : DEPENSES SPECIALES

1301 à 
1311

Rentes alimen-
taires en cas de 
divorce

- Plafond : 24.000 € par an - Imposables dans le chef du bé-

1312 à 
1334

- Plafond : 672 € par an et par 
personne (conjoint + enfants)

- Intérêts sur crédits à la consom-
mation (prêt voiture, prêt per-r
sonnel, ...)

1335 Autres cotisations
sociales - Montant réel

- Cotisations versées à titre
personnel dans le cadre de
l’assurance continuée, volontaire
ou facultative ainsi que rachat de 
période

1336 à 
1363

Primes
d’assurances

- Plafond : 672 € par an et par 
personne (conjoint + enfants)

- Assurances se rapportant à la
personne uniquement : assurance 
vie, invalidité, décès, solde res-
tant dû, maladie, hospitalisation, 
RC auto, RC familiale, mutuelle,
CMCM, ... (!!! pas dégâts maté-
riels)

Atten-
tion

Prime unique 
d’assurance décès

- Plafond entre 6.000 € et 
31.200 € (max.) selon l’âge
et le nombre d’enfants

- Assurance solde restant dû sur 
prêt habitation, prime unique, ...
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1401 à 
1418

Primes
d’assurance pen-
sion complémen-
taire (Contrats
prévoyance- vieil-
lesse - art. 111 bis 
L.I.R.)

- Plafonds : Moins de 40 ans : 
1.500 €,
40-44 ans inclus : 1.750 €,
45-49 ans inclus : 2.100 €,
50-54 ans inclus : 2.600 €,
Plus de 55 ans: 3.200 €

- Plafonds en fonction de l’âge du 
souscripteur au début de l’année 
d’imposition

- Plafonds doublés si deux contrats 
(un par conjoint)

1419 à 
1430

Cotisations 
d’épargne loge-
ment

- Plafond : 672 € par an et par 
personne (conjoint + enfants) - Auprès des caisses agréées

1432
Minimum forfai-
taire pour dé-
penses spéciales

- 480 € ou 960 € (conjoints
imposables collectivement
comme salariés)

- 480 € (retraité)

- Au cas où le total des dépenses
spéciales serait inférieur au mini-
mum de 480 €

1433 à 
1434

Cotisations socia-
les obligatoires - Montant réel - Retenues de sécurité sociale

(maladie et pension)

1435 à 
1436

Cotisations per-
sonnelles à un ré-
gime complémen-
taire de pension

- Plafond : 1.200 € par an
- Cotisations versées par le salarié

à un régime de pension complé-
mentaire instauré par l’employeur

1437 à 
1459 Libéralités - Minimum 120 € de dons

divers
- Dons à des organismes reconnus 

d’utilité publique

PAGE 15 : CHARGES EXTRAORDINAIRES

1501 à 
1511

Charges extraor-
dinaires (C.E.)

- Les dépenses supportées 
moins la charge supportable 
= la charge extraordinaire.

- La charge normale est le
pourcentage du revenu impo-
sable déterminé en fonction
de la classe d’impôt et du 
revenu imposable (tableau à la 
page 20).

- Dépenses extraordinaires impor-rr
tantes subies suite à événement 
exceptionnel et inévitable

- Ex. : Frais de maladie non cou-
verts, entretien de proches pa-

frais de funérailles non couverts 
par la fortune du défunt ou une
caisse de décès, frais d’avocat en
cas de divorce, éventuellement
frais de procès, frais relatifs à une 
inondation, un vol, un incendie et 
non couverts par assurance, ...

1512 à 
1515

Abattement pour 
personne invalide

- Entre 150 € et 1.455 € par 
an

- En fonction du degré d’invalidité 
(de 25% à 100%)
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1516 à 
1520

Frais de garde
d’enfant(s) et/ou 
de domesticité

- Plafond de 3.600 € par an ou
calcul via la formule des C.E.
si > à 3.600 €

- Enfants de moins de 14 ans

- Crèche, garderie, gardienne 
agréée au Grand-Duché de Lux-
embourg ou dans un autre pays 
(ONE en Belgique, ...)

- Travaux domestiques ou aides
liées à une situation de dépen-
dance

1521 à 
1545

Abattement pour 
enfant(s) ne vivant 
pas au ménage du 
contribuable

- Plafond : 3.480 € par an et 
par enfant de moins de 21 ans
ou de plus de 21 ans si études

- Abattement pour frais d’entretien
et d’éducation exposés par le 
contribuable pour des enfants ne 
faisant pas partie de son ménage

- L’intervention doit couvrir plus 
de 50% des frais d’entretien et
d’éducation

- Frais : nourriture, habillement,
logement, soins médicaux, étu-
des, loisirs, ...

REMARQUE

Abattement extra-
professionnel - Forfait de 4.500 € par an

- Applicable si deux conjoints sa-
lariés

- Prolongation possible durant 3 
années si un salarié et un retraité 
(case 872 et 873)
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Exemple 1 - Contribuable non résident

Monsieur et Madame DUPONT – DURANT

- Résidents belges
- Mariés
- 1 enfant né 01.05.2006

1. Revenus d’occupation salariée :

Monsieur : 
- Son salaire brut est de :  
- Heures supplémentaires (exonéré) :   
- Subvention d’intérêts (exonéré) :    
- Cotisations sociales :   
- Frais d’obtention (< forfait) : 
- Frais de déplacement > 30 km (396 € + 2.574 €) :   
- Impôt retenu (Classe 2 suivant barème) :

Madame :
- Son salaire (belge) est de :    

du taux d’imposition.

de rémunération belge peuvent également être déduites :     

2. Revenus provenant de la location de biens

- Résidence occupée depuis moins de 5 ans.
- Intérêts sur prêt hypothécaire 

Avant déduction de la subvention d’intérêts :   
Après déduction de la subvention d’intérêts (2.000 €):     

- Valeur unitaire de l’habitation :    

3. Dépenses spéciales

- Intérêts débiteurs (voiture + prêt personnel) :  
- Assurances (RC, SRD, hospitalisation) :   
- Contrat prévoyance vieillesse art. 111bis (< 40 ans) :  
- Contrat épargne logement :  
- Contributions personnelles plan de pension :  
- Don à MSF :  

4. Charges extraordinaires

- Frais de garde : 

64.200,00 €
842,00 €

2.000,00 €
6.718,70 €

540,00 €
2.970,00 €
4.724,00 €

13.250,00 €

1.731.80 €

7.243,32 €
5.243,32 €
2.500,00 €

982,59 €
1.421,00 €
1.500,00 €
1.100,00 €
1.200,00 €

125,00 €

2.121,00 €
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Décompte d’impôts 2011

Non-résident 
Phase 1 

Imposition
 Phase 2

Imposition 
réelle  

1. Salaires / Calcul du revenu net

- Salaire luxembourgeois brut 64200,00 64200,00

- Salaire belge brut 13250,00 0,00

- Forfait pour frais d’obtention (540 €) -1080,00 -540,00

- Minimum forfaitaire pour FD (396 €) -792,00 -396,00

- Supplément pour FD (2.574 €) -5148,00 -2574,00

- Exemption heures supplémentaires -842,00 -842,00

- Autres exemptions -2000,00 -2000,00

= Revenu net total 67588,00 57848,00

2. Revenus de location

- Valeur locative 100,00 

- Frais d’obtention (intérêts débiteurs) –
  Ici, plafond de 3 x 1.500 € -4500,00 

= Revenu net de location de biens -4400,00

 Total des revenus nets 63188,00 57848,00

Déductions du revenu imposable

1. Dépenses spéciales p p

- Rente conjoint divorcé (art. 109bis LIR) - Max. 24.000 € 0,00 0,00

- Intérêts débiteurs sur prêts à la consommation (art. 109 LIR) -982,59 -982,59

- Primes d’assurances déductibles (art.111 LIR) -1421,00 -1421,00

- Primes pour contrat prévoyance vieillesse (art. 111bis LIR) -1500,00 -1500,00

- Cotisations déductibles épargne-logement (art. 111-5 LIR) -1100,00 -1100,00

- Min. forfaitaire pour dépenses spéciales (art. 113 LIR) (480 €) 0,00 0,00
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- Cotisations sociales luxembourgeoises -6718,70 -6718,70

- Cotisations sociales étrangères  -1731,80 0,00

Cotisations régime de pension complémentaire -1200,00 -1200,00

- Libéralités -125,00 -125,00

Total des dépenses spéciales -14779,09 -13047,29

= Revenu imposable 48408,91 44800,71

2. Abattements / C.E.

- Abattement pour C.E. (art. 127 LIR) 0,00 0,00

Pourcentage C.E. : -% / Montant : -.---,-- €   

-  Frais de garde et de domesticité 
  (max. forfait : 3.600 €)

-2121,00 -2121,00

- Abattement pour C.E. (art. 127bis LIR) 0,00 0,00

Pension alimentaire pour enfant ne faisant pas partie du ménage 
(max. 3.480 €)

- Abattement extra-professionnel  (art. 129b LIR) -4500,00 0,00

= Revenu imposable ajusté 41787,91 42679,71

Arrondi 41750,00 42650,00

Impôt suivant barème (Classe 2) 2314,00

Taux d’imposition (=2.314 / 41.750) 5,54%

Impôt à payer (taux de 5,54 %) 2362,81

Cotisation pour fonds pour l’emploi (+4%) 94,51

=  Impôt total dû (*) 2457,32

Impôt dàjà retenu sur le salaire -4724,00

A rembourser -2266,68

 (*) Pour l’année 2011, il y a lieu également de tenir compte de l’impôt de crise (0,8 %).
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Exemple 2 - Contribuable résident

Monsieur et Madame DUPONT – DURANT

- Résidents du Grand-Duché
- Mariés
- 1 enfant né 01.05.2006

1. Revenus d’occupation salariée :

Monsieur :  
- Son salaire brut est de :  64.200,00 €
- Heures supplémentaires (exonéré) :  842,00 €
- Subvention d’intérêts (exonéré) :  2.000,00 €
- Cotisations sociales :   6.718,70 €
- Frais d’obtention (< forfait) : 540,00 €
- Frais de déplacement > 30 km (396 € + 2.574 €) :  2.970,00 €
- Impôt retenu (Classe 2 suivant barème) :    4.724,00 €

Madame :
- Son salaire est de :  13.250,00 €
- Cotisations sociales :   1.450,88 €
- Cotisations assurance volontaire :   280.92 €
- Frais d’obtention (< forfait) :  540,00 €
- Frais de déplacement > 30 km (396 € + 2.574 €) :    2.970,00 €
- Impôt retenu (Classe 2 – Forfait de 12%) :    395,00 €

2. Revenus provenant de la location de biens

- Résidence occupée depuis moins de 5 ans.
- Intérêts sur prêt hypothécaire 

Avant déduction de la subvention d’intérêts :     7.243,32 €
 Après déduction de la subvention d’intérêts (2.000 €) :   5.243,32 €

- Valeur unitaire de l’habitation :     2.500,00 €

3. Dépenses spéciales

- Intérêts débiteurs (voiture + prêt personnel) :  982,59 €
- Assurances (RC, SRD, hospitalisation) : 1.421,00 €
- Contrat prévoyance vieillesse art. 111 bis (< 40 ans) : 1.500,00 €
- Contrat épargne logement :  1.100,00 €
- Contributions personnelles plan de pension :      1.200,00 €
- Don à MSF : 125,00 €

4. Charges extraordinaires

- Frais de garde : 2.121,00 €
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Décompte d’impôts 2011

Résident   
Imposition 

1. Salaires / Calcul du revenu net

- Salaire Luxembourg 1 brut 64200,00

- Salaire Luxembourg 2 brut 13250,00

- Forfait pour frais d’obtention (540 €) -1080,00

- Minimum forfaitaire pour FD (396 €)  -792,00

- Supplément pour FD (2.574 €) -5148,00 

- Exemption heures supplémentaires -842,00 

- Autres exemptions -2000,00 

= Revenu net total 67588,00

2. Revenus de location

- Valeur locative 100,00 

- Frais d’obtention (intérêts débiteurs) - Ici, plafond de 3 x 1.500 -4500,00

= Revenu net de location de biens -4400,00

Total des revenus nets 63188,00

Déductions du revenu imposable

1. Dépenses spéciales

- Rente conjoint divorcé (art. 109 bis LIR) - Max. 24.000 € 0,00

- Intérêts débiteurs sur prêts à la consommation (art. 109 LIR) -982,59

- Primes d’assurances déductibles (art.111 LIR) -1421,00

- Cotisations d’assurance volontaire -280,92

- Primes pour contrat prévoyance vieillesse (art. 111 bis LIR) -1500,00

- Cotisations déductibles épargne-logement (art. 111-5 LIR) -1100,00
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- Min. forfaitaire pour dépenses spéciales (art. 113 LIR) (480 €) 0,00

- Cotisations sociales 1 -6718,70 

- Cotisations sociales 2 -1450,88 

- Cotisations régime de pension complémentaire -1200,00

- Libéralités -125,00 

Total des dépenses spéciales      -14779,09

 = Revenu imposable 48408,91

2. Abattements / C.E.

- Abattement pour C.E. (art. 127 LIR) 0,00

Pourcentage C.E. : - % / Montant : -.---,-- 

- Frais de garde et de domesticité (max. forfait : 3.600 €) -2121,00

- Abattement pour C.E. (art. 127bis LIR)  0,00

Pension alimentaire pour enfant ne faisant pas partie du ménage 
(max. 3.480 €)

- Abattement extra-professionnel (art. 129b LIR)  -4500,00

 = Revenu imposable ajusté 41787,91

Arrondi 41750,00

Impôt à payer (classe 2) 2314,00 

Cotisation pour fonds pour l’emploi (+ 4 %) 92,00

 =  Impôt total dû (*) 2406,00

Impôt déjà retenu sur salaire     -5119,00 

A rembourser -2713,00

 (*) Pour l’année 2011, il y a lieu également de tenir compte de l’impôt de crise (0,8 %) 



LES AVANTAGES D’ÊTRE MEMBRE DU LCGB

BCEE: BCEELULL IBAN LU40 0019 1000 0707 5000 
DEXIA BIC: BILLLULL IBAN LU19 0021 1330 5620 0000

BGL BNP PARIBAS BIC: BGLLLULL IBAN LU15 0030 0501 1496 0000 
 CCP BIC: CCPLLULL IBAN LU86 1111 0071 7291 0000

DSP-SPARKASSE TRIER (ALLEMAGNE) BLZ: 585 501 30 Kontonr.: 1005750 
BNP-PARIBAS (FRANCE) BIC: BNPAFRPPMTZ IBAN FR76 3000 4004 5300 0090 2310 733

DEXIA (BELGIQUE) BIC: GKCCBEBB IBAN BE76 7965 4431 8595

Dans l’entreprise:

Le LCGB négocie de meilleurs salaires.
Le LCGB négocie de meilleures conditions de travail.
Le LCGB négocie des modèles de temps de travail en vue
d’améliorer la qualité de vie
Le LCGB veille à ce que les mesures de sécurité soient
respectées.
Le LCGB lutte contre toute discrimination (âge, sexe, race, 
religion, convictions…)
Le LCGB négocie des dispositions anti-harcèlement dans les 
conventions collectives de travail.
Le LCGB et la Mobbing a.s.b.l. veillent à la prévention du stress
sur le lieu du travail.

Les moyens du LCGB: Les actions syndicales, les conventions collectives 
de travail négociées, ses délégués du personnel dans les entreprises…et
avant tout l’engagement solidaire des salariés qui défendent leurs droits 
légitimes ensemble avec le LCGB.

l’engagement solidaire des salariés qui défendent leurs 
droits légitimes ensemble avec le LCGB.

Qui d’autre – sinon le syndicat – impose à l’employeur la 
négociation d’une convention collective de travail par 
laquelle les conditions de rémunération et les conditions 
de travail sont assurées et améliorées?

Auprès des assurances sociales:

Le LCGB s’engage en faveur de pensions sûres et justes.
Le LCGB milite pour de bonnes prestations en cas de maladie.
Le LCGB impose de bonnes prestations en cas de dépendance.

Le LCGB a les moyens d’imposer sa politique à travers ses délégués
dans les organes paritaires de gestion des caisses de pension et de 
maladie.

Au niveau du droit du travail et du droit social:

Le LCGB participe au processus législatif par

ses représentants dans la Chambre professionnelle des salariés, 
où des avis sont élaborés au sujet des différents projets de loi.

l’influence que le LCGB exerce sur le Parlement et le 
Gouvernement.

Le LCGB a des représentants auprès des tribunaux de travail
(assesseurs) et des instances de recours des assurances sociales.

Au niveau de l’économie et de l’emploi:

Le LCGB est un syndicat représentatif sur le plan national qui est
représenté dans la tripartite nationale, au comité permanent de 
l’emploi, au comité de conjoncture, au Conseil économique et social…

Fort de l’appui de ses 40.000 membres, le LCGB est un 
syndicat qui s’engage à améliorer les conditions de rému-
nération et de travail de ses affiliés tout en préservant et 
en favorisant l’emploi. La personne humaine est au centre 
des préoccupations du LCGB qui fonde son action sur les 
principes de la doctrine sociale chrétienne.

Services: de l’action syndicale à l'assistance sociale

Avantages d’une grande organisation

La force et la solidarité d’une grande organisation de plus de
40.000 membres.
Sauvegarde et défense de tes intérêts sur le lieu de travail.
Organisation de séminaires de formation syndicale.
Nos jeunes membres (4 à 12 ans) bénéficient des nombreuses 
activités de loisir offertes par le «Kléiblat-Club».
Pour les collègues belges, affiliation gratuite à la CSC en Belgique
sur demande, avec bénéfice des avantages que la plus grande
centrale syndicale belge offre à ses membres.

Information, consultation, aide

Consultations et informations gratuites en plusieurs langues.
Assistance juridique gratuite dans tous les litiges concernant le
droit du travail et les affaires sociales, selon les statuts du LCGB.
Secours de grève journalier sur base du double de la cotisation
syndicale et selon les dispositions statutaires.
Consultations individuelles en cas d’harcèlement moral
(Mobbing).
Consultations pour la déclaration d’impôts.
Publication mensuelle gratuite «Soziale Fortschrëtt» 
(“Progrès Social”).
Journal «Contacto» pour les membres lusophones.

Prévoyance sociale

Affiliation à la Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste.
Indemnité en cas de décès de l’affilié(e) par le biais de notre 
Caisse de décès VITA.
Affiliation automatique et gratuite à une Assurance Accident Loisirs.
Subsides pour étudiants.
Pour les frontaliers français: affiliation à la TRANSMUT, notre 
mutuelle commune avec la CFDT.



Fait à                                              , le                                                         Signature

Affiliation     Statut
LCGB        X   

VITA          X

CSC

FCPT

Recruteur
Nom:    Prénom:

LCGB-N°   employeur:

Salarié - activités manuelles
Salarié - activités admin. et tech.
Fonctionnaire d’état
Fonctionnaire commun.
Chômeur

          Rentier
         Etudiant
          Ménagère
          Apprenti

CESSION / ORDRE PERMANENT

 Je soussigné(e):

 Nom:   Prénom:

 Rue et N°:   Code postal:    

 Localité:   Date de naissance:           /         /

déclare par la présente céder de mon salaire mensuel ou compte courant au profit et pour compte de la «Confédération Luxembourgeoise des Syndicats 
Chrétiens» (LCGB) la cotisation mensuelle, telle qu’elle a été fixée ainsi que la cotisation mensuelle pour la Caisse de décès Vita de                         EURO,  
(case à remplir par l’administration du LCGB).

La décision en question résulte d’un extrait du procès-verbal accrédité par le comité exécutif. L’encaissement se fait de façon mensuelle, semestrielle ou annuelle 
(rayer les mentions inutiles). Le LCGB, représenté par son président national, est autorisé à donner quittance et décharge en mon nom. Pour autant qu’il y en a 
besoin, j’accorde jusqu’au montant précité:

- une cession de salaire au profit du LCGB
  Entreprise / employeur                                         N° matricule: 

- un ordre permanent par le débit de mon compte courant (pour un compte français ajoutez s.v.p. RIB):
  institut bancaire                   no. du compte: IBAN

Modes de paiement
Domiciliation mensuelle

Domiciliation semestrielle

Domiciliation annuelle 

Ordre permanent

Virement / Versement mensuel

Virement / Versement annuel

Cession (sur demande)

                                       Je soussigné(e):

Nom:   

Prénom:

Rue:       N°:

Code postal:              Localité:   Pays:

Date de naissance:  JOUR              /MOIS               /ANNEE                       Extension matricule CNS:

Lieu de naissance:                         Nationalité:

Tél.privé:               E-mail privée:             

Employeur Nom:

Adresse: (rue / code / localité)        

Institut bancaire:  IBAN       LU
déclare par la présente mon affiliation au LCGB et à la VITA (CAISSE DE PREVOYANCE MUTUELLE OBLIGATOIRE)
En application de la loi du 2 août 2002 nous vous informons que vos données nominatives seront enregistrées sur support informatique.
Votre signature apposée ci-dessous autorise le LCGB et la VITA à utiliser vos données en vu d’une gestion rationnelle.

Fait à                                              , le                                                     Signature

BCEE: BCEELULL IBAN LU40 0019 1000 0707 5000 
DEXIA BIC: BILLLULL IBAN LU19 0021 1330 5620 0000

BGL BNP PARIBAS BIC: BGLLLULL IBAN LU15 0030 0501 1496 0000 
 CCP BIC: CCPLLULL IBAN LU86 1111 0071 7291 0000

DSP-SPARKASSE TRIER (ALLEMAGNE) BLZ: 585 501 30 Kontonr.: 1005750 
BNP-PARIBAS (FRANCE) BIC: BNPAFRPPMTZ IBAN FR76 3000 4004 5300 0090 2310 733

DEXIA (BELGIQUE) BIC: GKCCBEBB IBAN BE76 7965 4431 8595

FORMULAIRE A REMPLIR EN LETTRES MAJUSCULES

 BULLETIN D’AFFILIATION Code NACE (cases à remplir par le LCGB)
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Nos bureaux 
 
Centrale / Circonscription 
Centre-Est
11, rue du Commerce
L-1351 Luxembourg
 
Circonscription Sud
1-3, Grand-rue
L-4132 Esch/Alzette
 
Circonscription Nord
47, avenue John F. Kennedy
L-9053 Ettelbruck

Frontaliers français
2, place Marie-Louise
F-57100 Thionville
 
Frontaliers belges 
1, rue Pietro Ferrero
B-6700 Arlon

12, rue Pierre Thomas
B-6600 Bastogne

Informations et conseils aux membres :
Tous les jours de 9h00 à 12h00
et de 14h00 à 17h30
(fermé le mercredi après-midi)
ou sur rendez-vous.
 
Nous contacter :
Tél. (+352) 49 94 24 -1
Fax (+352) 49 94 24 - 49
info@lcgb.lu
www.lcgb.lu | blog.lcgb.lu

En collaboration avec:


